
																																																					EHPC	dimanche	27	Janvier	2019	
	
Présents	:	Joël,	Armelle,	Henri	et	Sara,	Claude	J.,	Céline,	Catherine,	Paulette,	Marie-T.,	Eric	
et	Janine	
Excusés	:	Marie-Claire,	Benoit	et	Anne-Sophie,	JR	Pitrou	et	Claude	
Absents	:	famille	Cazin.	
	
Ordre	du	jour	
1-Approbation	du	CR	du	6/01	
2-Choix	des	sols	
3-Choix	couleur	des	stores	
4-Choix	couleur	des	boites	aux	lettres	
5-Prises	électriques	
6-Rencontre	avec	les	nouveaux.	
7-Réponse	de	la	Fondation	de	France	
8-Bien	vivre	à	Calmette	
9-Vire	
(Chacun	paye	son	adhésion	annuelle.)	
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------	
(Chacun	paye	sa	cotisation	:	10	€/personne)	
	

1- Approbation	du	CR	
a)Les	questionnaires	:	tout	le	monde	n’a	pas	répondu.	Que	chacun	s’y	mette		
Sur	le	site	:	
«	Pousser	la	porte	»,	on	voit	les	photos.	En	cliquant,	on	voit	les	réponses	au	
questionnaire.	
b)	Pour	Panneau-France,	les	architectes	sont	d’accord.	Au	même	prix	au	m2.	On	
peut,	à	la	rigueur	mettre	du	parquet	dans	la	cuisine	mais	ce	n’est	pas	très	
conseillé.	Pas	possible	de	mettre	du	carrelage	dans	les	cuisines	dans	les	étages.	
C’est	trop	lourd.	
c)	GT	syndic.	Travaillent	doucettement.	
Joël	liste	les	tâches	du	syndic.	
d)	Fondation	de	France	,	c’est	réglé.		
	
2-Choix	des	sols	
Benoit	demande	un	sol	de	cuisine	non	collé.	Pour	changer	plus	tard.	
Benoit	parle	d’un	vrai	parquet	en	bois	massif.	A	poser	soi-même	plus	tard.	
Joël	est	tenté	par	ce	parquet.	
Choisir	les	cinq	revêtements	:	
Topaze	chez	panneau-France	est	retenu.	
Dans	les	5	qui	restent,	il	faut	qu’il	en	reste	4.	
Kiruma,	on	garde.	
Chêne	rustique	blanchi	:	OK	
Hêtre	fayard	naturel	qu’on	enlève	
Hêtre	fayard	clair	(n°	4)	:	OK	
Chêne	moderne	miel	OK.	
Eric	note	tout	soigneusement	sur	un	tableau	qu’il	enverra	à	tous.	Puis	à	Elise	et	
Paulette.	
	
3-Choix	des	stores	
Sur	les	pièces	pas	au	nord	?	Pas	besoin.	
Comment	sait	on	qu’on	a	des	stores	?	
Sur	les	plans,	les	stores	ne	sont	mentionnés	que	sur	les	pignons.	
Combien	de	stores	y	aurait	il	?	



On	sélectionne	quand	même	quelques	couleurs	:Carotte/	Bouton	d’or/Anis	/	bleu	
nuit	
	
4-Boite	aux	lettres	
Framboise/	Gris	perle.	
Deux	blocs	de	9.	
	
5-	On	choisit	les	prises	électriques	carrées,	modèle	ESPRIT	chez	EUROHM.	
	
6-	Les	candidats	
Sara	a		vu	Baptiste	Clément,		de	Mayenne	
Ne	peut	venir	que,	en	journée.	Elle	a	essayé	de	le	joindre.	Pas	de	réponse.	
	
Couple	de	médecins	jeunes,	29	ans.	Très	discrets.	Lui	est	Chinois.	Arrivés	depuis	5	
ans	en	France.	Cherchaient,	n’avaient	pas	penser	à	acheter.	Sont	OK	
financièrement	apparemment.	Demandent	s’il	y	a	d’autres	personnes.	On	leur	dit	
si	ça	part.	Ecolos.	Demandent	aussi	s’ils	pourraient	changer	pour	plus	grand.	
Joël	a	lu	le	questionnaire	du	couple.	Très	intéressant.	On	préfèrerait.	
	
Catherine	a	aussi	été	en	contact	avec	une	ergo	thérapeute.	

	
Joël	a	revu	aussi	Anne	Planchot-Kermorvan,	PSLA.		Si	un	appartement	peut	
passer	à	TVA	restreinte	à	5,5	%.	Mais	pas	d’exonération	de	taxe	foncière	ni	
subvention.	Dire	très	vite.	Sont	venus	plusieurs	fois,	le	dimanche	soir,	il	y	a	un	
moment.	Il	ne	faut	pas	dépasser	le	plafond	PLS.	
Bernard	peut	appeler	M.	Brochard	pour	savoir	si	ça	marche	les	5%.	
	
7-	Fondation	de	France		
En	fait,	ils	avaient	envoyé	les	2000€	sans	nous	le	dire	les	cachottiers	!	
On	peut	laisser	cet	argent	dans	la	cagnotte,	pour	l’assurance,	l’achat	du	logiciel	et	
le	renouvellement	à	l’ARC.	
	
8-«	Bien	vivre	à	Calmette	«		
Cette	association	de	quartier	a	obtenu	le	classement	au	patrimoine	de	l’École	
Calmette.	
Il	y	a	très	longtemps,	La	Place	Laënnec	s’appelait	le	Planitre.	(place	avec	des	
arbres)	
Cette	association	s’occupe	surtout	de	la	Zone	à	30	qui	n’est	pas	respectée.	
La	voie	sud	est	fermée	pour	l’instant	;	c’est	une	voie	privée.	Peut	être	à	modifier.	
Il	ne	faudrait	pas	que	ce	soit	pour	les	voitures.	Les	riverains	ont	vérouillé.	
Stéthoscope,		et	«	Bien	vivre	à	Calmette	»,	on	n’est	pas	encore	adhérents.	
Il	faudrait	adhérer	à	ces	associations	en	tant	que	EHPC.	Personne	n’est	contre.	
	
Le	23,	Joël	a	fait	un	pieux	mensonge.	Il	y	avait	des	vœux	à	CLMH	;	et	le	21	il	reçoit	
un	mail	de	CLMH.	Il	fallait	se	décider	du	21	pour		une	invitation	pour	le	23.	Il	
n’était	pas	en	forme	et	a	prétexté	une	réunion	du	groupe.	
	
Relevé	de	décisions	
D’ici	jeudi	31	on	envoie	le	tableau.	Il	nous	manque	les	réponses	de	Joël	et	des	
Pitrou.	
Sara	pourrait	se	renseigner	sur	les	stores.	Combien	y	en	a	t	il	et	combien	de	
couleurs	peut	on	choisir.	Transmet	aussitôt.	
Eric	se	charge	de	renvoyer	à	Paulette	et	à	Archiviolette.	
Paulette	rapporte	tous	les	échantillons	à	l’Archiviolette.	
	



Réunion	le	10	février	17h50,	à	la	MDS	
Le	GT	syndic	fait	un	exposé.	
On	inviterait	des	nouveaux	candidats	pour	19h45	et	manger	avec	nous.	
Il	faut	parler	plus	fort	pour	Bernard.	
	
	
	


